(agents affiliés au régime général - IRCANTEC)
ARRETE  DE REFUS D’IMPUTABILITE AU SERVICE
D’UN ACCIDENT DE SERVICE OU DE MALADIE PROFESSIONNELLE
DE M ..............................................................................
GRADE ...........................................................................
(contractuel ou fonctionnaire à < 28 heures par semaine)
Le Maire (ou le Président) de ………,
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code de la sécurité sociale,
( le cas échéant) Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale
(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu la demande de reconnaissance d’accident de service (trajet) ou de maladie professionnelle de M ………, reçue le ……, 
Vu le certificat médical en date du …... constatant l’accident OU la maladie survenu(e) le ……,
(le cas échéant) Vu les résultats de l’enquête administrative,
Vu l’avis de la caisse primaire d’assurance maladie en date du ……,
Considérant que …. (faute personnelle ou circonstance particulière) est de nature à détacher l'accident (ou l’accident de trajet) du service ou que la maladie n’est pas directement causée par l’exercice des fonctions (pour une maladie désignée dans le tableau des maladies professionnelles) ou que la maladie n’est pas essentiellement et directement causée par l'exercice des fonctions ou n’est pas susceptible d’entrainer une incapacité permanente à un taux de 25% (s’il s’agit d’une maladie hors tableau),
ARRETE
ARTICLE 1 : 
L’accident de service (ou de trajet) survenu le ……, OU la maladie professionnelle constatée le …… n’est pas reconnu(e) imputable au service,
ARTICLE 2 : (le cas échéant) Retire l’arrêté du … de placement à titre provisoire en congé pour invalidité temporaire imputable au service à compter du …et place l’agent en congé de maladie ordinaire du … au … 
Il sera procédé aux mesures nécessaires au reversement des sommes indûment versées.

ARTICLE 3 :
Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :
- Notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion,
- Comptable de la Collectivité.
Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
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Le Maire (ou le Président),
•	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
•	informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

Mai 2024		
